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AU COURS de ces trois derniè-res 
années, les Français ont

appris à porter un regard nouveau
sur leur patrimoine sonore et au-
diovisuel. Les recherches qui se
multiplient à base d'enquêtes ora-
les, de récits de vie, sont là pour
l'attester. Toutefois, ces docu-
ments, inédits ou non, demeurent
encore marqués par leurs origi-
nes foraine et populaire et sont
souvent traités, par ceux-là mê-
mes qui devraient les conserver,
comme des éléments d'accompa-
gnement secondaires.

Vers le Dépôt légal

des documents audiovisuels

Que dire alors des difficultés ren-
contrées par les pionniers qui, au
début du XXe siècle, osèrent re-
vendiquer pour les phonogram-
mes et les films cinématographi-
ques, que la technique venait de
faire naître, un statut de document
à part entière ?
Tout naturellement, ils souhaitè-
rent leur appliquer le principe du
Dépôt légal que l'Edit de Montpel-
lier, promulgué par François 1er
en 1537, avait fondé à l'égard de
l'imprimé.
Les difficultés ne faisaient que
commencer entre des législateurs
audacieux et des administrateurs
quelque peu dépassés par la
nouveauté de supports mal
connus, dont la conservation et la
consultation posaient de réels
problèmes techniques. La profes-
sion, désireuse de protéger sa
production, ne sera plus jamais
aussi enthousiaste qu'elle l'était
alors.
Dès 1898, lorsque le disque com-
mença à connaître un dévelop-
pement industriel, l'idée de créer
une institution spécialisée apte à
recueillir phonogrammes et films
cinématographiques se déve-
loppa. La loi du 29 juillet 1881,
dans son article 4, ne soumettait-
elle pas au dépôt légal « toutes
les reproductions destinées à être
publiées ? » Or, comme le fait
remarquer Henri Comte, dans La
Semaine juridique (Volume 54 -
n° 3 et 4 - 1980, chapitre 2969),
les documents audiovisuels ne
sont-ils pas des reproductions
destinées à servir des écoutes
individuelles ou collectives et des
projections publiques ?

* L'aspect technique de la conservation des
documents audiovisuels, qui est une des
missions assignées au Dépôt légal, a été
volontairement éliminé de cet article.
1. Cf. décret 83-225 sur l'organisation
administrative de la Bibliothèque nationale.

En dépit de ses efforts, Eugène
Morel, responsable du service du
dépôt légal, ne put faire franchir
le seuil de la Bibliothèque natio-
nale à ces étranges supports
qu'étaient alors le film cinémato-
graphique et le disque. Seuls fu-
rent soumis à l'obligation du dépôt
les scenarii et les épreuves pa-
pier des films cinématographi-
ques. D'ailleurs, Guillaume Apol-
linaire, par la plume de Pascal
Hédegat, a évoqué cette résis-
tance face à la nouveauté, dans un
article de l'Intransigeant du 1er
mars 1901.
Le Dépôt légal des films cinéma-
tographiques attendra le décret
du 23 mai 1977 pour connaître une
réelle application; le dépôt des
phonogrammes édités, plus faci-
les à conserver, put s'effectuer
dès qu'une institution spécifique
fut créée pour les recevoir : ce qui
intervint le 8 avril 1938 avec la
création de la Phonothèque natio-
nale.
Créée comme une institution
autonome, elle fut abritée dans les
locaux de l'Institut de phonétique,
à côté des collections du Musée
de la parole et du geste. Par
délégation de la Bibliothèque na-
tionale, elle fut chargée de rece-
voir le Dépôt légal des phono-
grammes, constituant par là-
même une annexe de cet établis-
sement.

Le Dépôt légal audiovisuel

et son principe

La loi du 21 juin 1943 et ses
différents décrets d'application
rendent la Bibliothèque nationale,
ancienne Bibliothèque royale, af-
fectataire du Dépôt légal (cf. en
annexe liste des textes du dépôt
légal). Cet établissement a la res-
ponsabilité de la prospection, de
la collecte, du traitement catalo-
graphique, de la conservation et
de la consultation à des fins de
recherche1.

Le Dépôt se fait en deux exem-
plaires, l'un au titre de l'éditeur,
l'autre au titre du producteur. Le
film cinématographique a un ré-
gime particulier qui implique le
versement d'une copie ou d'un
élément de tirage. Les documents
vidéo ne sont déposés qu'en un
exemplaire, si le tirage est infé-
rieur à 300 exemplaires.
Le Dépôt légal s'attache à tout ce
qui est « mis publiquement en
vente, en distribution ou en loca-
tion ou cédé pour la reproduc-
tion ».

. Il inclut les importations, ce qui,
en matière audiovisuelle, est es-
sentiel. En effet, les productions
s'amortissent à l'échelle euro-



péenne voire internationale. En
1982, par exemple, plus de 25 %
du Dépôt légal des phonogram-
mes étaient des importations; ce
chiffre ne tient pas compte des
importations pressées en France
sous licence.

· Il constitue une obligation lé-
gale, nul ne peut s'y soustraire,
aucun autre dépôt ne peut s'y
substituer.

· Il est exhaustif: il concerne l'en-
semble des documents audiovi-
suels mis à la disposition du pu-
blic, quel que soit leur genre, leur
forme ou leur contenu.
Contrairement aux pratiques an-
glo-saxonnes2, le Dépôt légal est
tout à fait distinct de la protection
juridique conférée aux oeuvres
littéraires et artistiques par la loi
du 11 mars 1957. Il peut néan-
moins constituer un moyen de
prouver l'origine d'une oeuvre par
l'antériorité de la date du Dépôt
légal.
Dans le monde si mouvementé de
l'édition vidéographique, où le
piratage est fréquent et la légis-
lation imparfaite, les éditeurs font
leur dépôt en majorité pour
conférer à leurs documents cette
preuve d'antériorité qui leur sera
peut-être un jour nécessaire. C'est
pour la même raison que les
producteurs de logiciels et de
programmes souhaitent sponta-
nément faire leur dépôt légal,
sans que soit encore résolu le
problème de la forme que ce
dépôt pourrait prendre.
Le Dépôt légal s'attache à l'édition
et non à l'oeuvre. C'est ainsi que
le microsillon, la cassette, le dis-
que audio-numérique, reprodui-
sant sur des supports différents le
même enregistrement, sont dépo-
sés dans chacune de ces présen-
tations, ce qui permet d'appré-
hender les diverses facettes de
l'édition d'une même oeuvre.
Les images animées font l'objet
d'un dépôt, pour le film cinémato-
graphique sous la forme d'une
copie dans le format d'origine

2. Aux Etats-Unis, où le système du
Copyright soumet la protection juridique
d'un document à un dépôt préalable, la
Bibliothèque du Congrès de Washington
peut donc choisir dans la masse de la
production déposée. Toutefois, il est
intéressant de noter que nos collègues dans
le domaine concerné sont pratiquement
impuissants, tout comme nous, à choisir
objectivement dans la production
d'aujourd'hui ce qui demain sera significatif,
et gardent pratiquement tout.
3. Si une édition existe simultanément dans
plusieurs standards, le Dépôt légal se fait de
préférence dans un standard de meilleure
conservation, 3/4" U'Matic, par exemple.

donnant de l'oeuvre l'image la
moins déformée ou sous forme
d'un élément de tirage permettant
l'obtention d'une copie positive;
enfin, pour les documents vidéo,
l'éditeur et le producteur doivent
déposer chacun un exemplaire
dans le standard d'origine3.

Le premier Dépôt légal des pho-
nogrammes est intervenu en jan-
vier 1940, celui des vidéogram-
mes et documents multi-médias
en 1975 et celui des films en 1977.
La Bibliothèque nationale a signé,
le 22 novembre 1983, avec le
Centre national de la cinémato-
graphie, une convention au terme
de laquelle la conservation des
films reçus par Dépôt légal est
faite dans les locaux du Service
des archives du film à Bois d'Arcy.
La Bibliothèque nationale reste
toutefois entièrement responsable
de la gestion de ce dépôt, comme
elle l'est pour les phonogrammes
et les vidéogrammes.

Une source unique

sur les phonogrammes

et les vidéogrammes

L'antériorité du Dépôt légal des
phonogrammes permet aujour-
d'hui d'appréhender un fonds
d'une grande richesse et de me-
surer son apport dans l'ensemble
des collections. C'est donc princi-
palement de lui qu'il sera fait état
dans ce qui suit.
Il n'existe pas en région d'établis-
sement jouant le même rôle que
la Phonothèque nationale et qui,
comme elle, aurait pu constituer
de longue date des collections
encyclopédiques de phonogram-
mes. Les bibliothèques, les archi-
ves ont des fonds limités ou ré-
cents. Quant aux discothèques,
leur rôle en la matière est de
développer la consommation de
collections vivantes. Le Dépôt lé-
gal se prescrit en un ou deux
exemplaires. Dans l'état actuel
des choses, le coût des docu-
ments audiovisuels ne permet pas
d'imaginer à l'avenir un Dépôt
légal régional, comme il en existe
un pour le livre. Toutefois, l'accès
facilité par la consultation d'une
base de données et l'obtention
d'une copie à distance dès que
l'enregistrement numérique sera
au point, devrait faire tomber les
objections de ceux qui déplorent,
qu'à l'instar de l'imprimé, il n'y ait
pas de dépôt en région.
Aussi le fonds issu du Dépôt légal
présente-t-il un intérêt majeur à
plusieurs points de vue.

Une mémoire

pour les professionnels

L'exemplaire de Dépôt légal
constitue souvent l'archive de sé-
curité pour une profession qui,
pendant longtemps, s'est davan-
tage souciée d'exploitation que de
préservation. Les producteurs ont
souvent eu recours à ces docu-
ments pour obtenir une copie
destinée à la réédition. Ils orien-
tent également vers la Bibliothè-
que nationale ceux qui, dans leur
vie professionnelle, ont besoin de
phonogrammes disparus des cata-
logues. Actuellement, les nécessi-
tés économiques exigent une rota-
tion des stocks extrêmement ra-
pide, alors que diminue le nom-
bre d'éditeurs susceptibles de
conserver des fonds de catalo-
gue.

La Bibliothèque nationale a tou-
jours respecté le caractère confi-
dentiel de certaines productions
et, à la demande de leurs dépo-
sants, les a soustraites temporai-
rement des catalogues et de la
consultation. Cette mesure est
demandée dans des cas très pré-
cis notamment pour les films à
caractère industriel.

La contrepartie du Dépôt légal, à
laquelle la profession est la plus
sensible, est l'annonce dans des
publications spécialisées de l'en-
semble des phonogrammes et
des vidéogrammes reçus.

Par son exhaustivité de principe,
que certains parfois lui repro-
chent, le Dépôt légal audiovisuel
est le reflet exact et sans complai-
sance de ce qu'écoute et voit une
société à un moment donné.

Combien ont dû, dans les années
1930, déplorer l'inconsistance des
chansons qui ravissent aujour-
d'hui les adeptes des « Cinglés
du Music-Hall » ? Or, cette émis-
sion produite depuis trois ans sur
France Inter, puis maintenant sur
France Musique par J.-C. Averty,
est réalisée à partir d'anciens
phonogrammes dont un certain
nombre provient régulièrement
des collections du Département.
Des enregistrements ne sont par-
fois reconnus que des années
après : ceux de Koechlin par R.
Desormière, par exemple, sont
maintenant redécouverts. De
même,le Dépôt légal a permis de
conserver la trace des cinq dis-
ques que Gérard Sire, sous le titre
« Le Temps que nous vivons », a
publiés entre 1953 et 1959, à partir
d'émissions de radio, dont les
originaux ont souvent disparu et
dont il n'existe plus d'autres
exemplaires.



Une mesure statistique de
l'évolution des phonogrammes

Le Dépôt légal permet d'appré-
hender la quantité de titres mis à
la disposition du public chaque
année (en 1982, 11 587 titres de
phonogrammes correspondant à
13 505 composants)4, et d'enregis-
trer les variations d'une année sur
l'autre 5: 1981 a déjà marqué un
tassement, 1982 un recul, que
1983 accentuera vraisemblable-
ment, avec un accroissement des
importations.

Il permet de suivre l'évolution des
formats: cela a d'abord été la
quasi disparition des disques
25 cm, la diminution en 1983 des
30 cm, la légère progression en
France des 17 cm et le dévelop-
pement des cassettes enregis-
trées ; enfin, l'apparition sur le
marché, depuis mars 1983, du
disque audio-numérique.

Le Dépôt légal permet de sui-
vre l'évolution de la vie des mai-
sons de production qui se concen-
trent : regroupements, disparitions
(cette année United Artist Limi-
ted), rachats (Chant du Monde,
Decca); celle des petits éditeurs
qui se multiplient. De même, on
constate la concentration de la
distribution (en 1982, huit distribu-
teurs ont assuré près de 50% de
la production déposée).

Le Dépôt légal, par l'ancienneté et
la régularité de son fonctionne-
ment, permet de suivre la vie
secrète et parfois complexe des
marques. Depuis 1982, officielle-
ment, l'IFPI6 recommande à tous
ses membres d'assurer aux
Etats-Unis surtout, la protection
juridique de leurs phonogrammes
et de leurs vidéogrammes en
apposant sur l'étiquette le sym-
bole &jadnr; ou &copy; pour la vidéo, suivi
du nom du producteur d'origine et
de la date de première publica-
tion. Cette indication, quand elle
est respectée, identifie tout de
suite les productions originales
des rééditions si nombreuses,
notamment les « rhabillages »
d'extraits d'enregistrements déjà
publiés ailleurs (Sélection du
Reader's Digest, par exemple).

De même, les genres des docu-
ments audiovisuels déposés per-
mettent de suivre l'évolution des
modes et des goûts : citons, par
exemple, la désaffection à l'égard
des enregistrements parlés,
confinés depuis les années 1960,
aux phonogrammes pour enfants.
Aujourd'hui, le goût de l'histoire
orale, des récits de vie, soutient
un intérêt renouvelé du public
pour la voix parlée; on le retrouve
dans le succès du répertoire des

conteuses publié dans des collec-
tions régionales comme celles de
Ventadorn, ou de la Geste Pay-
sanne ou, plus récemment, le
succès des cassettes parlées des
Editions des Femmes. Par contre,
la publicité sonore qui a connu
une période de succès, avec les
publications Claude-Maxe no-
tamment, a pratiquement disparu;
la radio et la télévision « excel-
lent » dans le genre.
Le Dépôt légal de l'édition pho-
nographique permet, on vient de
l'évoquer rapidement, toutes les
approches possibles, économi-
ques, sociologiques; il peut éga-
lement servir de point de départ
pour une analyse des contenus à
travers une ou plusieurs époques.
Toutes ces voies sont loin d'avoir
été toujours explorées avec la
finesse voulue.

Une base de données

sur les phonogrammes

et les vidéogrammes

Les catalogues commerciaux sont
nécessairement thématiques ou
sélectifs. Le Dépôt légal, qui ras-
semble aussi bien les références
de grandes firmes que celles de
petits éditeurs ou les productions
à compte d'auteur, constitue la
source la plus large pour l'élabo-
ration d'une base de données qui
se veut le reflet de la production.
Celui qui veut acquérir un pho-
nogramme doit obtenir la réfé-
rence de son document et
l'adresse où se le procurer dans
les délais les plus brefs, si possi-
ble au moment de la mise en
distribution, voire même avant.
Mais cette base de données se
doit aussi d'être cumulative. L'ac-
quéreur futur, quand sa référence
aura disparu du catalogue des
phonogrammes disponibles, la
trouvera dans la base de données.

4. Le Dépôt légal dénombre les titres édités,
quelle que soit leur forme : cassette, disque
analogique ou audio-numérique. On
distingue le nombre de ces titres et le
nombre de supports qui les constituent. Par
exemple, un coffret de disques correspond
à un titre, alors qu'il peut contenir six disques
(supports).
5. Les chiffres des vidéogrammes nepeuvent être fournis pour 1982, la
Bibliothèque nationale n'ayant repris le
Dépôt légal qu'en décembre 1982.
6. IFPI: International Federation of
Phonographic and Videographic Industry
(Fédération internationale des producteurs
de phonogrammes et de vidéogrammes) :
123 Pall Mall - LONDON SW1Y5EA -
England.
7. MIDEM : Marché international du disque
et de l'édition musicale qui se tient chaque
année à Cannes et qui depuis 1983 comporte
une partie « classique ».

C'est pour lui l'indication qu'un
exemplaire au moins existe dans
les collections publiques et qu'il
peut, avec les autorisations des
différents ayants droit et du pro-
ducteur, obtenir une copie pour
usage privé ou public. Afin d'ac-
célérer la réponse, on peut, en
outre, très bien imaginer d'insérer
dans la base, à la demande de
l'éditeur, une mention signifiant le
retrait des catalogues commer-
ciaux.
Consciente de l'importance et de
l'urgence de créer un tel instru-
ment de dialogue entre l'institu-
tion et les utilisateurs, la Biblio-
thèque nationale a décidé, dès la
fin de l'année 1982, de constituer
une Base nationale de données
fondée sur l'exhaustivité du Dépôt
légal. Elle l'a fait à partir du progi-
ciel documentaire TEXTO, dont
une version a été écrite à cet effet,
en respectant les grandes lignes
des normes internationales ISBD
et du format INTERMARC.
Toutes les informations contenues
dans les phonogrammes et les
vidéogrammes sont saisies sur
des SCRIB à l'aide de bordereaux
spécifiques très complets. Sont
ainsi insérés dans la base : l'ex-
haustivité des titres, des interprè-
tes, des auteurs, des marques,
des éditeurs, des producteurs,
des distributeurs, des commandi-
taires pour la vidéo, des genres,
distributions vocales et instrumen-
tales, les indications d'ordre juri-
dique sur la vie des phonogram-
mes, notamment les symboles &jadnr;
ou &copy; suivis des dates de pre-
mière publication et du nom du
cessionnaire des droits, la date du
Dépôt légal, la cote du document
dans le Département.
Des fichiers d'autorité: titres,
noms de personne, collectivités,
éditeurs, marques, distributeurs,
facilitent l'accès aux différentes
notices, en construisant de multi-
ples passerelles entre les formula-
tions des documents (formes
« propres ») et les formes stan-
dard (« uniformes ») qui permet-
tent de les comparer et de les
cumuler (cf. annexe).
Un des buts de cette Base est de
répondre à un besoin en matière
de documentation audiovisuelle
et de prouver, s'il en était besoin,
que les collections du Dépôt légal
n'appartiennent pas au passé
comme on a parfois trop tendance
à le croire, mais constituent, bien
au contraire, une source vivante
et très complète d'informations.
Une première maquette a été
présentée au MIDEM 837, sept
mois de références de 1983 dé-
montrés au MIDEM en janvier
1984, interrogeables aussi bien
par Minitel dans une version VI-



DEOTEX, que par terminal classi-
que. Il reste toutefois à préciser
quels sont les besoins du public
potentiel pour une Base nationale
concernant l'édition phonogra-
phique et vidéographique en
France et quel(s) type(s) d'accès
devront être privilégiés : par MI-
NITEL, par terminal, avec parallè-
lement une publication imprimée,
nécessairement plus succincte
que la richesse contenue dans la
Base.
Mais, de toute évidence, la Base
nationale de données n'est que la
première étape vers l'accès au
document lui-même. En effet, les
scientifiques s'accordent à penser
que d'ici dix ou quinze ans, l'en-
registrement numérique sera au
point. Il permettra donc l'obtention
à distance d'une copie des collec-
tions conservées. C'est bien une
mutation radicale de l'édition au-
dio-visuelle qui a commencé et
qui concerne aussi bien les utilisa-
teurs que les auteurs et les inter-
prêtes.

Le Dépôt légal : source
documentaire pour l'avenir ?

Le Dépôt légal a toujours su
s'adapter, y compris à des docu-
ments pour lesquels il n'avait pas
été prévu : la vidéo par exemple.
Pourtant, il faut le reconnaître,
jamais une révolution technologi-
que aussi fondamentale n'avait
bousculé nos modes de pensée et
la circulation de l'information :

- le Dépôt légal s'attachait à l'édi-
tion destinée à un public d'indivi-
dus. Or, le document multiple
destiné à une édition individuelle
est en voie d'extinction. Un sup-
port unique permet, par le biais
des banques de données, des
satellites, des réseaux câblés, de
toucher des milliers voire des
millions de personnes. Le Dépôt
légal devra donc ne plus concer-
ner la « reproduction » des do-
cuments, mais leur « représenta-
tion »,

- le document change de nature,
l'édition également. De plus en
plus, les producteurs phonogra-
phiques et vidéographiques de-
vront non plus viser l'édition, mais
la cession des droits à des ré-
seaux câblés, à des banques de
données. Les radios locales et
régionales qui se multiplient sur
la bande FM sont autant de clients
pour des programmes inédits. Il
est intéressant de rappeler à cet
égard que, pour la première fois,
lors du MIDEM 84, a eu lieu un
Forum des programmes radio. Cet
événement est tout à fait révéla-

teur de l'évolution de la profes-
sion.
Dans un pays où on nous promet
une surabondance de produits8,
notre mémoire saturée ne peut
conserver les images électroni-
ques des journaux et des jeux que
la télématique lui offre.
Ces images, dont la mise à jour
permanente est un défi à la notion
d'édition, ont l'impertinence d'im-
pressionner notre pupille sans
laisser de trace pour notre appétit
de conservation. Les réduira-t-on
en saisissant un ou plusieurs ins-
tantanés sur disquette ? Que de-
viendront les documents primai-
res destinés à des logiciels et des
ordinateurs qui, eux, se périment
tous les cinq ans ?
Est-ce à dire que l'homme perdra
le désir qui l'a toujours habité de
retenir et de conserver un passé
qui lui échappe ?
Il y a fort à parier que non. Le
Dépôt légal qui, depuis des siè-
cles, a été l'un des moyens de
conserver la partie « éditée » de
la mémoire collective, continuera
vraisemblablement à jouer son
rôle. Il devra, pour ce faire, chan-
ger sa lettre et garder son esprit.
Davantage lié à la protection juri-
dique des documents que par le
passé, il aura plus que jamais
besoin d'être abrité au sein d'une
institution à caractère administratif
à laquelle la tradition séculaire du
Dépôt légal confère une grande
neutralité à l'égard des docu-
ments reçus. Enfin, le Dépôt légal
devra prendre en compte non
seulement la notion de reproduc-
tion mais aussi celle de représen-
tation.

8. Lors du VIDCOM 83 (Marché
international de la vidéocommunication) en
octobre dernier, M. Bernard Schreiner,
président de la Commission des réseaux
câblés, a annoncé qu'en 1984 en France, les
collectivités locales dépenseraient onzemilliards de francs pour les activités
culturelles (à des fins de comparaison,
rappelons que le budget de la télévision est
de huit milliards et celui du cinéma de trois
milliards de francs).
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TEXTES LÉGISLATIFS

SUR LE DÉPÔT LÉGAL
AUDIOVISUEL

Loi n° 341 du 21 juin 1943: des dé-
crets d'application complètent ce
texte, décret n° 1720 du 21 juin 1943 :
précise les modalités d'application de
la loi;
Décret n° 1644 du 17 juillet 1946 et
n° 64-578 du 17 juin 1964 : applica-
tion de la loi aux territoires et dépar-
tements d'Outre-Mer;
Décret 1331 du 21 novembre 1960:
précise les délais de dépôt (48 heures
avant la mise en vente, en distribution
ou en cession des droits pour la re-
production) ;
Décret n° 796 du 1er août 1963 : ap-
plication de la loi aux oeuvres phono-
graphiques, en prescrivant le dépôt
d'un exemplaire au titre du produc-
teur, un exemplaire au titre de l'édi-
teur ;
Décret n° 319 du 5 mai 1975, par
lequel la Bibliothèque nationale re-
prend à son propre compte le Dépôt
légal des phonogrammes confié en
1938 à la Phonothèque nationale;
Décret n° 696 du 30 juillet 1975:
précise les conditions d'application
aux oeuvres audiovisuelles;
Décret n° 535 du 23 mai 1977 : fixe
les conditions d'application aux films
cinématographiques.
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